
 

4 

Coupon à découper et à retourner à l’association Ciboure Ezkerralde 51 avenue J. Abebberry 64500 CIBOURE 
 
Nos actions et notre journal seront financés uniquement par vos dons et nous vous en remercions par avance.  
Vous pouvez nous contacter directement au 05 59 47 27 18 ou au 06 88 56 40 63 ou par mail ezkerralde@orange.fr 

 
 

Bulletin  d’adhésion  à  l’association  « Ciboure  Ezkerralde » 
 
Nom :        Prénom :       

Adresse : 

Téléphone :       Mail :  

Souhaite soutenir l’association en devenant membre bienfaiteur et règle une cotisation d’un montant de : 

…………………………€                  (cotisation à partir de 10 €) 

Par avance : nos remerciements les plus chaleureux - Gure eskerrik beroenak 

 

INFORMATIONS  CITOYENNES  

 

 

Passez de bonnes fêtes de fin d’année au sein de vos familles 

ZORIONAK DENERI ! 

Enquête publique du PLU en fin d’année (?) 
Il est essentiel pour tous les cibouriens de prendre 
connaissance de ce dossier. Un commissaire enquêteur 
tiendra des permanences en mairie et un registre sera à 
votre disposition. Vous pourrez y consigner vos 
remarques, vos observations et vos demandes. 
Vous pouvez également vous rapprocher de nous en cas 
de besoin d’informations ou d’explications. 
 

La communauté d’agglomération 
Quelle est la différence entre une communauté de communes et 
une communauté d’agglomération ? 
Les différences se font au niveau juridique et au niveau des 
compétences. Pour devenir communauté d'agglomération, il 
faut que la communauté compte plus de 50 000 habitants et 
qu'une ville au moins regroupe au minimum 15000 habitants. 
La communauté d'agglomération bénéficie de plus d'autonomie 
par rapport aux communes. De plus elle intervient sur 
beaucoup plus de sujets.  
Notre communauté d’agglomération devrait voir le jour le 1

er
 

janvier 2013. 

Comment se calcule le % du logement social 
En 2011, à Ciboure, nous avions 3600 résidences principales 
et 334 logements sociaux (données préfecture). 

soit 9,28 % de logt social (334 : 3600 x 100) 
 

Nous devrions avoir suivant la loi SRU :  
720 logements sociaux (3600 x 20 %) 

Il nous manque donc 386 logements manquants (720 - 334). 
 

S’inscrire sur les listes électorales 

Si ce n’est déjà fait, n’oubliez pas de vous inscrire sur les listes 
électorales même si en 2013, il n’y a pas d’élection.  
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
(facture Eau, ou électricité ou Téléphone). 
Se rendre en mairie au bureau de l’état civil, 1

er
 bureau à 

gauche après le porche. 
 

Mariage 

Savez-vous que TOUS les conseillers municipaux, même les élus 
d’opposition, avec l’accord du maire, peuvent célébrer les 
mariages ! N’hésitez pas à le demander lors du dépôt de la 
publication des bans. 

6 perspectives proposées par les élus de gauche de Ciboure pour les années à venir 

 
 Un vrai diagnostic et analyse des besoins sociaux pour une vraie politique sociale solidaire et citoyenne  
 Un observatoire du logement sur le territoire de la future Communauté d’Agglomération sur l’évolution des résidences 

du territoire : secondaires, principales, évolution de la sociologie afin de rééquilibrer une politique de l’habitat. 

 La compétence transport de la future CASPB - Une urgence de 30 ans ! Depuis 2007, nous avons dénoncé la 
problématique du déplacement sur notre territoire. Alors oui à un vrai projet sur ce sujet mais dans la transparence et la 
démocratie avec en mire la réponse aux besoins de chacun sans toutefois surtaxer les petites entreprises. 

 Une démocratie de fonctionnement au niveau de la Communauté d’Agglomération et une démocratie de proximité 

 Un agenda 21 municipal 
 Une école publique dynamisée comme priorité 

Adio ! 

@+++ 

 

mailto:ezkerralde@orange.fr

